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Le cinq 9bre mil huit cens neuf Je Pretresoussigné ai suppliée 
les Cérémonies duBaptême à Marie Esther née le huit septembre 
de cette même année dulégitime Mariage entre David Miuce 
& Marie Joseph Devault decette Paroisse, en presence delaMere 
del’enfant quim’adeclaré que vu monabsence elle avoit fait  
ondoyer sonenfant par Victor Frontain son voisin & m’aen 
outre assuré que la chose avoit été fait demaniere àne pas laisser 
aucun doute sur lavalidité de ce Bapteme Le Parainaété 
Dominique Boudreau decette Paroisse & laMaraine aété Mar- 
guerite Devault tante del’enfant dela Paroisse deSte Marie 
lesquels ontdeclaré ne savoir pas ecrire  Sigogne 
 
Le cinq novembre mil huit cens neuf Je Prêtre soussigné ai suppliée les 
ceremonies du Baptême à Marie Elizabeth née le onze Septembre dela 
même année dulegitime Mariage entre JosephBabinlejeune&Mar 
guerite Pottier de cette Paroisse enpresence dupere & delaMere 
delenfant qui m’ont declaré quen mon absence ils avoientfait 
ondoyer l’enfant par Pierre Muice, qui preside alapriereenmon 
absence le Parain aété Charles Amand Babin oncledelenfant 
& laMarraine aété Francoise Pottiersa tante tous decette Paroisse 
Joseph babin   pierre mius   Sigogne 
      Pretre 

Le Prêtre a quitté Steannele 8 9bre &estrevenu le 21 dumême mois pour faire 
quatre 
mariages & est reparti aussitôt après 
 
Le vingt deux Novembre Milhuitcens neuf Aprèstrois Publications 
de Bans de Mariage faites au Prone deLa Messe Paroissiale par 
trois Dimanches consecutifs savoir le 1er le 8 & le 15 8bre de cette 
même année entre Joseph O’Bird fils majeur de Jean O’Burd & 
de Magdelene Modeste Miuce de cette Paroisse d’une part & entre 
Osithes Douset fillemajeur de feu Joseph Douset & deLudivine 
Miuce aussi de cette Paroisse d’autre part sans qu’il sesoit rencontré 
aucune autre opposition, obstacle & empechement canonique  
quecelui de consanguinité au troisime degré dont la dispense 
aété accordée aux dites parties par Mg Edud Burke grd 
vicaire & Prêtre à Halifax par une Lettre adressé àmoi Pretre 
soussigne endate du 4 Nov 1809 & signée Edud Burke V.g 
JePretre soussigné ai reçu le mutuel consentement de Marriage 
desdites parties &leurai ensuite donné la Benediction nuptiale  
selonles rites & lescérémonies Prescrites dans le rituel du Diocèse 
du consentement desperes & meres des parties à moi donné autems 
delaPublication des Bans ont été présens Augustin Douset frere 
del’épouse, Francois Gilis, Jean-Baptiste Pottier, Hyppolyte  
Babin & quelques autres personnes decette Paroisse dontquelques uns 
ont signé avec nous Francois Gilis Hippolye Babin    

                                                                   Sigogne 


